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ARRETE 

Article 1 

Madame Françoise DELAIRE est agréée en qualité de directrice par intérim de l'Institut 
de Formation des Cadres de Santé (IFCS) du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen 
jusqu'à la nomination d'un nouveau directeur. 

Article 2 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à Madame Françoise Delaire et de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Région. 

Article 3 

L'agrément peut être retiré, après mise en demeure et par décision motivée, lorsque les 
conditions fixées à l'article R 4383-4 du code de la santé publique ne sont plus remplies. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services de la Région Normandie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région et notifié à 
l'intéressée, et dont une copie sera transmise à la Directrice Générale du Centre Hospitalier 
Universitaire de Rouen et au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de 
Normandie. 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Caen dans un délai de deux mois à partir de sa publication, affichage ou notification. 

Fait à Caen, le 3 0 AVR. 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGI L 

Hervé MORIN 
-
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ARRETE 

Article 1 

Monsieur Stéphane PARCAY est agréé en qualité de directeur par intérim de l'Institut de 
Formation des Masseurs-Kinésithérapeutes (IFMK) et de l'Institut de Formation des 
Ergothérapeutes (IFE) du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen jusqu'à la nomination 
d'un nouveau directeur. 

Article 2 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à Monsieur Stéphane Parçay et de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Région. 

Article 3 

L'agrément peut être retiré, après mise en demeure et par décision motivée, lorsque les 
conditions fixées à l'article R 4383-4 du code de la santé publique ne sont plus remplies. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services de la Région Normandie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région et notifié à 
l'intéressé, et dont une copie sera transmise à la Directrice Générale du Centre Hospitalier 
Universitaire de Rouen et au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de 
Normandie. 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Caen dans un délai de deux mois à partir de sa publication, affichage ou notification. 

Fait à Caen, le 3 0 AYR. 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 

Hervé MORIN 

-
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ARRETE 

Article 1 

Madame Elisabeth JACQUEMIN est agréée en qualité de directrice par intérim de l'Institut 
de Formation des Aides-Soignants (IFAS) et de l'Institut de Formation des Auxiliaires de 
Puériculture (IFAP) du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen jusqu'à la nomination d'un 
nouveau directeur. 

Article 2 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à Madame Elisabeth Jacquemin el 
de sa publication au recueil des actes administratifs de la Région. 

Article 3 

L'agrément peut être retiré, après mise en demeure et par décision motivée, lorsque les 
conditions fixées à l'article R 4383-4 du code de la santé publique ne sont plus remplies. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services de la Région Normandie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région el notifié à 
l'intéressée, et dont une copie sera transmise à la Directrice Générale du Centre Hospitalier 
Universitaire de Rouen et au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie. 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Caen dans un délai de deux mois à partir de sa publication, affichage ou notification. 

Fait à Caen, le 3 0 AYR. 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIO A 

ervé MORIN 
-
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ARRETE 

Article 1 

Madame Carole LE STER est agréée en qualité de directrice par intérim de l'Institut de 
Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier du Rouvray jusqu'à l'arrivée d'un directeur 
de soin. 

Article 2 

Le Directeur Général des Services de la Région Normandie est chargé de /'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région et notifié à 
l'intéressée, et dont une copie sera transmise au Directeur du Centre Hospitalier du Rouvray 
et au Directeur Général de /'Agence Régionale de Santé. 

Article 3 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Caen dans un délai de deux mois à partir de sa publication, affichage ou notification 

Fait à Caen, le 25/03/2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
DE NORMANDIE 

Vî 
Hervé MORIN 
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